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Convention d’attribution du fonds de concours 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
La Communauté d’Agglomération Grand Lac, domiciliée à Aix les Bains (73100), 1500 Boulevard Lepic, 
représentée par son Président, Monsieur Renaud BERETTI, 
 
Ci-après, « l’Agglomération » 
 

D’UNE PART 
 
 

ET 
 
La commune de Méry représentée par sa Maire,  Nathalie FONTAINE 
 
Ci-après, « la Commune » 
 

D’AUTRE PART 
 

 
 

Vu l’article L 5216 – 5 – VI du Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de la Communautés d’Agglomération ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CA Grand Lac, en date du 22 février 2022, portant 
adoption d’un règlement d’attribution d’un fonds de concours 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CA Grand Lac, en date du 29 avril 2025, portant 
modification du règlement de fonds de concours 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CA Grand Lac en date du 17 juin 2025 portant sur l’accord 
d’un fonds de concours à la commune de Méry.  
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Préambule 
 

 
Considérant que les travaux de la Commune remplissent les conditions d’éligibilité au fonds de concours ; 
 
Considérant que par délibération du 9 décembre 2024, le conseil municipal a sollicité Grand Lac pour 
l’attribution d’un fonds de concours pour la création d’une voie destinée aux mobilités douces et autorisé 
Monsieur le Maire à signer la présente convention d’attribution du fonds de concours ; 
 
Une convention de versement d’un fonds de concours est conclue dans les conditions ci-après : 
 

 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement par la Communauté 
d’Agglomération Grand Lac d’une aide financière pour la création d’une voie destinée aux mobilités douces 
dans le cadre des travaux de réfection de la route des briques, sous forme d’un fonds de concours. 
 
Article 2 : Nature 
 
Les travaux financés consistent à créer une voie destinée aux mobilités douces. Une note descriptive générale 
de l’opération est communiquée à la CA Grand Lac avec le dossier de soumission au fonds de concours. 
 
Article 3 : Coût des travaux 
 
Le plan prévisionnel de financement intègre toutes les charges, tous les produits et aides directes publiques 
prévisionnelles affectées au projet pour estimer la charge nette de la commune. 
 
Le coût des travaux retenu figure dans le plan financement prévisionnel (en annexe) produit par la Commune 
et retracé dans la présente convention. 
 

tableau récapitulatif du plan de financement 

Descriptif succinct  
des travaux 

Exigences du 
règlement dans les 

domaines 
d’intervention 

Montant total HT 
des travaux 

Part de 
financement 

Reste à charge de 
la commune 

Fonds de 
Concours de la CA 

Grand Lac 

Création d’une 
voie destinée 
aux mobilités 

douces 

Néant 1 043 946,82 480 833,00 563 113,82 25 000,00 
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Article 4 : Montant du fonds de concours accordé par la CA Grand Lac 
 
Le montant du fonds de concours accordé à la Commune est celui indiqué dans le plan de financement 
prévisionnel ci-dessus, soit 25 000€. 
En outre, conformément à l’article 2.2 du règlement de fonds de concours, la commune bénéficie d’une 
bonification de 50%, soit 12 500 euros au titre de l’investissement dans le domaine des mobilités. 
 
Le fonds de concours total accordé par Grand Lac est ainsi de 37 500 euros. 
 
Conformément au point 3.1 relatif au Règlement de Fonds de concours de la CA Grand Lac, « le montant du 
fonds de concours ne peut atteindre plus de 50% du montant restant réellement à charge de la commune après 
déduction de toutes les subventions avec une participation minimale de 20% de la commune. » 
 
Pour rappel, « dans l’hypothèse où le coût final du projet serait supérieur au coût prévisionnel, le plan de 
financement prévisionnel fourni initialement à la CA Grand Lac, lors du dépôt du dossier, prévaudra. »  
 
Inversement, « dans l’hypothèse où le coût final du projet serait inférieur au coût prévisionnel, la participation 
financière de la CA Grand Lac sera alors revue à la baisse en fonction du coût réel des travaux éligibles HT et 
sur la base des règles de calcul énoncées […]. » 
 
Article 5 : Modalités de versement 
 
Le fonds de concours, ajusté le cas échéant selon les modalités précisées à l’article 3.2, sera versé en une fois 
à la Commune sur présentation d’un état détaillé présentant les dépenses réellement décaissées certifié par 
le Trésorier (factures et/ou justificatifs de réalisation des travaux) 
 
Concernant le budget de la Commune, le fonds de concours sera inscrit en section d’investissement (recettes) 
au : 
 

- Compte 131 « subventions d’équipement transférables » si le bien subventionné fait l’objet d’un 
amortissement budgétaire 

- Compte 132 « subventions d’équipement transférables » si le bien subventionné ne fait pas l’objet 
d’un amortissement budgétaire 

 
Article 6 : Engagements des parties 
 
La Commune, bénéficiaire du fonds de concours, s’engage à : 

- Achever l’opération et à en demander le versement avant la date limite indiquée dans le règlement 
de fonds de concours ; 

- Assurer la conduite des opérations de conception et de réalisation jusqu’à la garantie de parfait 
achèvement ; 

- Assurer et faire figurer la participation de la CA Grand Lac lors de toute opération de communication 
(documents et publications officielles, panneau de chantier …) ; 

 
La Communauté d’Agglomération Grand Lac s’engage à respecter les modalités de la présente convention. 
 
Article 7 : Résiliation de la présente convention 
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La présente convention tire sa validité du respect de ses engagements par chaque partie. Le non-respect de 
ses engagements par une partie entraînera résiliation de la présente convention 
 
En cas de résiliation pour non-respect de ses obligations par la Commune, celle-ci sera tenue de rembourser 
les sommes perçues au plus tard trois mois après le constat de résiliation. 
 
 
 
Article 8 : Contentieux liés à la présente convention 
 
Pour toute difficulté d’application de la présente convention et avant toute procédure contentieuse, les 
parties conviennent de recourir aux voies permettant un accord amiable. 
 
Si aucun accord n’est trouvé, les parties conviennent d’attribuer la compétence de Juridiction au Tribunal 
Administratif de Chambéry. 
 
Article 9 : Finalisation 
 
La présente convention est faite en deux exemplaires originaux et vaut autorisation de lancement des 
travaux. 
 
 
 
 

 
 Fait à Aix les Bains, le  

 
 

Pour la commune de Méry, Pour la Communauté d’Agglomération, 
La Maire Le Président 
Nathalie FONTAINE Renaud BERETTI 


